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Responsable d’Atelier p. x
Chef d’equipe p. x
ingénieur de Production p. x

PAYe, RÉMUNÉRAtioNS & 
AVANtAGeS SoCiAUX

Responsable Administration du Personnel et Paye p.26 

Gestionnaire Administration du Personnel et Paye  p.28 

Gestionnaire SiRH   p.30 

Chargé(e) de Rémunérations et Avantages Sociaux  p.32 

Contrôleur(se) de Gestion Sociale  p.34 
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« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

 ■ eVoLUtioN

• Responsable Ressources Humaines

 ■ RÉMUNÉRAtioN

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

35 38 40 45 55 70

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.

 ■ deSCRiPtioN

•  Le(la) Responsable Administration du Personnel et Paye prend en charge la 

coordination de la paye et de la gestion administrative du personnel. il(elle) s’assure 

de la bonne application de la réglementation sociale en intégrant les règles et les 

procédures du droit du travail. 

 ■ FoRMAtioN

• Bac +2 / bac +5

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

•  Conduite de la gestion du personnel (effectifs, mouvements de personnel, temps de 

travail, dossiers individuels, rémunérations et charges sociales)

• Supervision de la préparation et du contrôle de la paye 

•  Gestion des relations avec les différents prestataires (caisses de retraite et 

prévoyance, mutuelles, organismes sociaux)

• Veille à la bonne application de la convention collective

• Veille sociale

•  Management d’une équipe de gestionnaires paye et administration du personnel

• Conduite de projets (ex : mise en place d’un nouveau SiRH)

• Conseil auprès des différents responsables hiérarchiques de l’entreprise

 ■ RAttACHeMeNt

•  il(elle) est rattaché(e) au Responsable Ressources Humaines ou au directeur 

Ressources Humaines selon l’organisation de l’entreprise
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ÉtUde de FoNCtioNS & RÉMUNÉRAtioNS ReSSoURCeS HUMAiNeS 

« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

• etablissement des certifi cats de travail 

• organisation et suivi des visites médicales 

• Suivi des périodes d’essai 

• Suivi des mesures disciplinaires 

• Constitution et suivi des dossiers 1% logement 

• Constitution des dossiers pour les médailles du travail 

• Suivi des effectifs, mise à jour du registre du personnel

 ■ RAttACHeMeNt

•  il(elle) est rattaché(e) au Responsable Administration du Personnel et Paye ou au 

Responsable Ressources Humaines selon l’organisation de l’entreprise.

 ■ eVoLUtioN

• Gestionnaire Ressources Humaines

• Responsable Administration du Personnel et Paye

 ■ RÉMUNÉRAtioN

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

24 26 28 30 33 36

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.

 ■ deSCRiPtioN

•  Le(la) Gestionnaire Administration du Personnel et Paye réalise les payes cadre ou 

non cadre dans sa totalité, prend en charge le paiement des charges et effectue la 

gestion administrative du dossier des salariés de l’embauche au départ.

 ■ FoRMAtioN

•  Bac +2 / bac +4

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

Au niveau de la paie, il(elle) prend en charge : 

• traitement, saisie et contrôle de la paie 

• Saisie des variables de paie 

•  Saisie et gestion des CP, Rtt, arrêts maladies, accidents de travail, attestations de 

salaires, traitement des iJSS 

• Gestion des soldes de tout compte 

•  déclaration des charges sociales mensuelles, trimestrielles et annuelles (dAdS, 

dAdS-U) 

• Règlement des charges sociales 

• Calcul et versement de l’intéressement 

• Gestion des tickets restaurants 

et au niveau de l’administration du personnel, il(elle) gère : 

• elaboration / saisie / rédaction des contrats de travail et avenants 

• etablissement des dUe 

• Gestion des affi liations et radiations aux caisses de retraite et mutuelle 

• Gestion de la prévoyance : adhésion, demande et suivi des remboursements 
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« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

 ■ deSCRiPtioN

•  Le(la) Gestionnaire SiRH est garant(e) du développement et de la bonne application 

du système d’information Ressources Humaines en fonction des besoins de 

l’entreprise

 ■ FoRMAtioN

• Bac +4 / 5 minimum

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

• Assistance à la maîtrise d’ouvrage 

• identifi cation et analyse des besoins des utilisateurs  

• Paramétrage de l’outil 

• Analyse et traitement des dysfonctionnements 

•  evolution des fonctionnalités de l’outil (rédaction d’un cahier des charges, suivi des 

développements) 

• Formation des salariés au nouvel outil 

• Lien entre les interlocuteurs fonctionnels et techniques

 ■ RAttACHeMeNt

•  en fonction de l’organisation et de la taille de l’entreprise, il(elle) est rattaché(e) au   

Responsable SiRH ou au Responsable Ressources Humaines.

GeStioNNAiRe SiRH

 ■ eVoLUtioN

• Responsable SiRH 

 ■ RÉMUNÉRAtioN

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

28 30 32 35 40 45

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.
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« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

 ■ deSCRiPtioN

•  il(elle) est en charge de déployer et de contrôler la politique de rémunérations 

et avantages sociaux et assure une veille sociale concurrentielle en termes de 

conditions d’emploi et de rémunération des salariés.

 ■ FoRMAtioN

• Bac +5, ecole de Commerce, iGS, CeLSA 

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

•  elaborer les propositions salariales des nouveaux embauchés 

•  Mettre en œuvre les plans de commissionnement dans le respect de la politique 

Groupe 

• elaborer les documents des négociations salariales annuelles obligatoires 

• Réaliser des enquêtes de rémunérations 

• Calculer et gérer l’intéressement la participation et le Pee

•  Créer de packages de rémunérations (prime, bonus, stock options, avantages en 

nature, retraite complémentaire, intéressement, participation…) 

• Participer à la mise en place d’un nouveau dispositif de plan d’épargne 

•  Prendre en charge l’analyse des outils RH du service rémunérations et avantages 

sociaux et proposer des améliorations

 ■ RAttACHeMeNt

•  en fonction de la taille et de l’organisation de la structure, il(elle) est rattaché(e) au 

Responsable de domaine ou au Responsable des Ressources Humaines.

CHARGÉ(e) de RÉMUNÉRAtioNS et 
AVANtAGeS SoCiAUX

 ■ eVoLUtioN

• Responsable des Ressources Humaines

• Responsable Rémunérations et Avantages Sociaux

 ■ RÉMUNÉRAtioN

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

28 31 34 38 40 45

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.
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« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

 ■ deSCRiPtioN

•  Le(la) Contrôleur(se) de Gestion Sociale défi nit, produit et analyse l’ensemble des 

données quantitatives relatives à la gestion des ressources humaines de l’entreprise. 

il(elle) peut ainsi en défi nir un pilotage social optimal tout en répondant aux 

obligations légales et contractuelles.

 ■ FoRMAtioN

•  Master 2 gestion des organisations, spécialité Contrôle de Gestion Sociale (ancien 

deSS Contrôle de Gestion Sociale)

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

•  effectuer le reporting social (contrôle et suivi du budget annuel, analyse des écarts 

entre le budgété et le réalisé)

•  Créer et gérer des tableaux de bord (turn over, entrées, sorties, absentéisme, 

pyramide des âges…)

•  etablir des rapports légaux pour les Ce, CCe, CHSCt (bilan social, rapport sur 

l’égalité entre hommes et femmes, rapport sur l’emploi & la rémunération, rapport 

CHSCt, document unique)

•  Réaliser les enquêtes obligatoires et facultatives pour les besoins du service (iNSee, 

ACeMo…)

•  effectuer des études de simulations (plan préretraites, plan social, appel d’offre 

mutuelles…)

CoNtRÔLeUR(Se) de GeStioN SoCiALe 

 ■ RAttACHeMeNt

•  en fonction de la taille et de la structure de l’entreprise, il(elle) est rattaché(e) au 

Responsable Administration du Personnel et Paye ou au directeur Administratif et 

Financier ou à un Responsable domaine (contrôle de gestion, contrôle de gestion 

RH).

 ■ eVoLUtioN

Responsable contrôle de gestion sociale

 ■ RÉMUNÉRAtioN

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

28 31 34 36 40 45

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.
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A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique du Nord (Etats-Unis) et Latine 
(Brésil et Mexique)

• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, CDD 
et CDI à tous les niveaux d’expérience, du 
technicien au dirigeant, grâce à l’expertise de 
ses consultants répartis au sein des marques 
suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• ��Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.

« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »
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Pour toute information, contactez :

Page Personnel
163, avenue Achille Peretti
92200 Neuilly-sur-Seine
Relations Clients : 01 41 92 70 10
relationsclients@pagepersonnel.fr
www.pagepersonnel.fr
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« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, 
alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du 
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du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »


